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Texte de la question

M. Michel Raison attire l'attention de M. le secrétaire d'État auprès de la ministre de l'écologie, du
développement durable, des transports et du logement, chargé des transports, sur l'hypothèse d'un transfert à
Dijon de la direction interrégionale Bourgogne-Franche-Comté de Réseau ferré de France (RFF) actuellement
implantée à Besançon. Il lui demande si une telle décision a déjà été officiellement actée et, le cas échéant, il le
remercie de bien vouloir préciser les arguments objectifs susceptibles de justifier un tel transfert.

Texte de la réponse

Lors de la création de la direction régionale de Réseau ferré de France (RFF) pour les régions Bourgogne et
Franche-Comté, l'activité dans ces régions était centrée sur la maîtrise d'ouvrage de la ligne à grande vitesse
(LGV) Rhin-Rhône. L'implantation optimale par rapport à cette activité était alors la ville de Besançon.
L'achèvement de la première phase de la LGV Rhin-Rhône ainsi que l'évolution de RFF vers un modèle de
gestion plus déconcentrée conduit à un rééquilibrage des missions de la direction régionale au profit des
missions de pilotage de la maintenance et de l'exploitation du réseau, comprenant notamment la préservation
des petites lignes, l'impulsion du fret ferroviaire de proximité. La direction régionale a donc besoin d'une plus
grande proximité avec son réseau et les acteurs locaux de sa zone d'action. Elle a ainsi été conduite à lancer
une réflexion sur ses implantions futures afin de les adapter au contexte actuel et à venir, et ainsi être plus à
même de répondre aux attentes de ses interlocuteurs et de ses clients. Dans la mesure où la région Bourgogne
concentre environ 70 % du linéaire de réseau ferré géré par la direction régionale, et en raison de l'importance
du noeud de Dijon pour le fret ferroviaire dont le développement est une priorité du Gouvernement, le principe
de création d'une nouvelle implantation à Dijon a été retenu. Pour autant, RFF ne se prépare pas aujourd'hui à
quitter la Franche-Comté. Le choix de la proximité en rapprochant une partie des effectifs de Dijon justifie que
demeurent à Besançon les équipes gérant les projets et le réseau franc-comtois.

Données clés

Auteur : M. Michel Raison
Circonscription : Haute-Saône (3e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 98673
Rubrique : Transports ferroviaires
Ministère interrogé : Transports
Ministère attributaire : Transports

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 25 janvier 2011, page 663
Réponse publiée le : 17 mai 2011, page 5211

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE98673
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267018

